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q w j j w m*g£mdivfciuei]*i «raient été 

^ • • • t e t e procureur «terrai n« « » en 
ti'aaaart lea psrepartiva» «M vous a u • « . 
In*». 

Mt'RJVa. mm Aves-voo* consulté te garda 

J& , # ? N I S "" C o n « M " n'y avait aucun* 
difficulté dan» celte affaire d'ardr* adrai 
mstralif, je n en ai pas parlé au garde des 
ecaaux. 

iAUfttt. - r f r a f a*, «té aaga «Ternie» 
é» paraître recommencer dan» la deuxième 
p*sie da l'affaire le* procédé» qu'on »vai-
NTettea pour la pr-aralèr» ? ' 
,.**• MOJfts _ Je n'avais connu de l'af-

•aWe Rochelle que les atteintes qui avaient 
«U Part** 4 la liberté lud.viuueil* et i'*, 
vais présent* une proposition de loi pour 
renforcer les garanties dues à la liberté. 

M DELAHAYE « Ve«s armai à la v a 
Mté de Rorhette ? ^ ' " • * 

Kl MONIS _ Ma M . de conduit» d'a
vocat est qull devait tare présumé inno
cent pisq'i à sa -Tulasn.siiij. 

JAURES. — A quel titre pensez-vous 
qu'un journsiiat* ait p« aintareaeer «u dé-
^TFYJUJl'l"* i * " ^ °» j*rttsa ? 

M. MONia. — Si le procureur généra) 
avait attiré mari attention «or ea posât. J* 
n » «em» Immédiatement préoccupé. 
Domaine judiciaire et domaine 

administratif 
«1 Andié UiFEVRE. — Pourquoi n'êtes-

veut pas aassé par ie garde <toa «seau* pour 
•aat'iniqiiar »v«-c le procureur général, oa 

qui était la procédure régulière • Ne pensez-
Vous pas una aelU voie aurait été plu» sûre I 

M. Ml'Ms. — l a première chose pour 
riot était détre renseigna. Jetais la prési
dent du crm«eil, J'ai consulté le procureur 

sur une affaire administrative et 
javus le '.mit de le faire, je l'ai fait en tou-

•Atance». Le pouvoir sx-Vutif doit 
aux chose» de la jus-

='U8 l'esté tans le ttunaine adminis
tra les affaire* quj j'ai étu-

,ouci de la question Ue 

ndfd IJtFKVRE. — M le procureur 
«.•us a dit que le renvoi soulèverait 

des protestai! i u ? 
M. MONItf — Il m'a déclaré que le ren-

lit ma! interprète par l'opinii». }^ 
loi ai prop-'isé 'la prendra r arbitrage du pré
sident de la ehainlT» des appela 

i l An/hé IJfPsWKK — A la Chambre, 
«eus avas dit que vous n'avias rien fait pour 
taira protmater la rwvoi. 

M. MOMS — J ai dit au 
imnicr la nrnvoi. 

tu procui 
rMl .]. \"ir le président de la rhaiobr.* des 

• 

nu rédtfler un tnrument de ea genre. 
H UKI vllAYIv — PoursjyeÉ avez-vous 

••terrotrt M tinand T 
M itffsjr — J* '••' •• * " ' » J '•* 

oreur géné-
ttaiobre des 

iPtete et de nie taire connaîtra son amM-
M. DEiAHAVB — Voua avez entendu 

parler du rua» ort tu procureur général 11 
a aeaaiart 4a voire honneur politique, l'our-
ajssij* avez v-MM atWndu pour av.iir des expli
cations du magistrat qui mettait votre hon-
av-ur ea cau*c i 

M. M >K.S - Je dis que Je n avais jamais 
WU t l'existence d'un document semblable 

' cru que le jour de 1 intervention da 
M Jaunis 

M ÛtCLAHAYE. — M. Jaurès a fait un 
M u dwéours -«ir :e rappurt. Pourquoi n a-

K-m îjre M. Pabre de 
" MP 'â'oNir — J'ai laterrofté M Briand. 
M j'avais mis tn dasnaure tous oeux qui 
m'ont insult-4, j'aurais eu fort à taire. Vou» 
kc aav«z pas la mépn* quo j'ai pour lea ar-
eo<*ir«s q«t «ont dirigées oontr» m<à. Je 
r«c çroyai? pus que le pioeureur sjénéral ait 

un toeanaent de 
UKI \H.AYIv — Pour 

UnaadT 
_ 4 . — Je Un ai - -

j> *f>»aet de M Jauraa. ftemandrt donc 
é>s expleaMns auprès du aee-cureur «éaé-
re! n 
M. Mjnia affirme n'avoir p u donné 

d'ordre à H. Fabre 
M. BONrIEPOt»» - QuJ nom faut-il don 

aer à l'acU P V lequel vous avez solhciUi 
te ren i 

al MOMt» — Je vous, ai dit ce que j bvai.i 
tais. Je n ai donne tueur, nrdre et je ne me 
avis pa» .wévaiu le uvan autorité gouverne
mentale. 

JAUlttM. — Lui avaa-vws denné lurara 
Ha vous s4\aat«ner '' E-t-il revenu spontao» 
aaent 1 , , 

M MOMS. — Il » P»i 1 induire de la con-
•arsaHÛei qoa nous «viena eue. puisque Je 
lui avais dit de vor M Bidault de l'Ule. 

JAUHBB — Vous «onte.lei le fond du do-
aumaat voua n'avez vu* donné d'ordre f 

M. stONIB. - - Aueua 
JAL'fttS. — Voi's nave< surpris aucun 

laalimant caas M Fabre ' Vous induisez 
|s aeetaisvi indices que la document a été 
iibnqué ultérieurement ? 

M MON!» — *• ce document a existe, 
saaswwi l'avaient en. main avaient le devoir 
ta A ta faire connaître. 

JAUltBaV — C est le i» mars 1912 que j en 
il parlé. 

M MOWia — J'en ai parlé la lendemain 
1 M. Briand ; depuis ma démarche auprès 
5e M Briand persarine ne m'a parlé de 1 al-

laLTRtH —- J ai parié deux fois de la 
e ^ i - Vn. U débit réeent, j'ai fait al-
fusion à la nièce. J'ai supplié ceux qui la 
e>taraient de la produire 

M PAIM.EVE _ U Briand vou» a-t-U 
•M nu'tl v avait un document ? 

fcl btOtVl» — Non H »'"»t montai évasJ 

f '»i eu l'impraewaa qu'il nn connaissait pas 
affaire at au'il l'étudiersit 
Je me "nls adressé, en 1*1 S. à M. Briand, 

-4 reaamrnent n M Bienvenu-Martin. Si oa 
Jĵ çum .nt existait en 1912 '.) est demeuré ca-

d-bier 

U résultesêit que M. tjfcsBd aurait m le do
cument en janvier l f l f j e projjML de ré
server d autres expBdslMs au adM du do
cument ;usqu après néXiitioc d i î r e s té. 
«oins. ^ 

M. Caillux est entendu 
M. Monis se retue. M. fcMgaJi «at ta> 

troduit 
M. Caillaux prête le serment de déclarer 

louta la varila» 
JAURES. — Dans quelles coudJtione *tee-

vous intervenu lorsque s'est produite la rè> 
mire de l'affaire Rochette ? 

M. CAILLAUX. — AU lendemain da la 
formation du cabinet Monis, j'ai reçu I* vi
site de M. du Mesnil, du » Rappel », qui m'a 
demanda s'il était vrai que le gouverne
ment s'opposât à ce que l'avocat de l'af-
Wu» Rocqaue obtint una r»jaise qaU tol-
UcUalt. 

J'ai répondu que je n'en savais rien, et 
que ai l'avocat s'en préoccupait, il n'avait 
«u'i «'adrasaer au président du Co&seil ou 
au garde des Sceaux. 

La recuite oa M* Bernard 
Quelque» Jour» après, ou m'a fait deman

der une audience pou» Me Maurice Bernard 
J» l'ai accordée. 

Je l'ai reçu un eoir, au ministère dea 
Finances. 

U ea'e dit qu'il était dans un mauvais) 
état de santé, qu il avait une grosse affaire 
à plaider, l'affaire Duez, qu'il demandait 
une remise da l'affaire Rochette, qull dé
sirait savoir si la Parquet ne s y oppose
rait pas et que s'il connaissait M. Monis il 
irait lui demander si le Gouvernement avait 
l'Intention de s'opposer à la remise. 

A une question posée p^r moi sur le point 
de savotr si cela ne comporterait pas d'in-
convanlaat, U a répondu : « Ceia ne se 
refuse jamais ». 

U m'a demandé d'exposer son désir a M. 
Monis. 

La lendemain ou le surlendemain j'ai dit 
à M. Monis ce que m'avait demandé Me 
Bernard. « Y a-t-U opposition du Gouverne, 
ment à la remise de 1 affaire ?» M. Mania 
m'a répondu qu il aurait l'ocoasion de cau
ser les jour» suivants avec le procureur gé
néral et qu'il lui en parlerai'. 

Dans le cours de notre entretien, ja dois 
avoir parié non du Crédit foncier, ni da 
la question des congrégations, ce qui eût 
été une atisurdité, mais des question» finan
ciers» Q'ii étaient liée» à 1 affaire Rochette. 

Je lui al dit que dans su plaidoirie. Ma 
Maurice Bernard, avocat très ardent, pou-
vaH parler des émissions qui avaient eu 
lieu dans ces derniers temps et que cela 
pourrait causer une certaine émotion en 
Bourse. 

Mais cela n'a été qu'un incident. M. Mo
nis ne m'a pas reparlé de l'affaire. Je ne 
lui en al Jamais reparlé non plue. 

Je dois faire port de» Incidents qui se, 
sont produits ensuite. 

Quelques moi» plus tard. M. Ra r̂thou m'a 
dit dans les enototn que M Monis avait 
presse le procureur général pour obtenir 
une remise de l'affaire. J'ai marqué ma 
«urprlee. 

Lea confidences de M. Fabre 
a U. Caillaux 

Devenu président du Conseil il m'est re
venu que des bruits circulaient au sujet 
d'une pression exercée sur le procureur gé
néral au mois de novembre 1911. M. le pro. 
eurvur générai étant dans mon cabimt je 
lui ai demandé ail y avait dee objection* de 
ma part a usa remis* ; j'ai répondu que je 

éasés- • • * aartiaaarA «•*»»• de i'opùiioa 

• » » - « • " 

* j ' IA?JBEfc «r De 1 article du « Matin i 

Il à ajouté d'ailleurs : « Cela n'a paa 
d Importance ; si on m'interroge, je pren
drai tout sur moi ; ce n'est oa» la premiers 
fois qu* cala «arrive dans cette affaire ». 

•> Que voulsz vou» dire ? » 
« l'en ai trop dit, répliqua le procureur 

général ». 
J'ai alors insisté peur qu'il aille jusqu au 

bout ; il m'a dit : * Jures-moi que cela 
ae sortira pe» de votre ubinet » 

J'ai répondu : « Je le jure dans la me
sure d* mon devoir de chef du gouverne
ment v. 

Il m» dit : « Un matin j'étais convoqué 
par M Briand garde des sceaux, qui m'a 
dit : « Il faudrait arrêter Rochette ». J'ai 
objecté qu'il v avait une information offi-
cieusj dont il valait mieux attendre le ré
sultai. Il m'a donné l'ordre, je l'ai noté 
sur mon calepin. (Mouvement). 

Quelques mois après, j'allai voir M. Bar-
tliou. garda des sceaux, qui ae trouvait avec 
M. Briand, et je lui demandai s'il fallait 
dire à la commission d'enauête. dans quel
les conditions on avait arrêté Rochette ? 

M Briand déclara que ça serait arave ; 
M. Barthou ajouta : « Tu sai». mon vieux, 
votli le calepin du procureur général. Il 
n'v a pas 4 dire ». 

Finalement. M. Fabre me déclara qu il 
arait reçu l'ordre de ne pa» dire toute la 
vérité à la commission d'enquête, puis H 
sortit d* men cabinet 

Jt priai aussitôt le garde des sceaux. M 
Crupni. d» v«nir me trouver, et je lui al 
evaosé l'incident. 

Nous tombâmes d accord que tout cela 
était suspect. , 

D»ur mois après je n étais plus proei 
dent du conseil. 

En février 1918. je me rendis dans le ca 
h'net du nrésident du r----fl M Poinearé. 
et je lui dis re qui s'était passé. 

Jfi lui transm» la confidence que j'avais 
reeue. 

Par la suite, i* causai a M Briand et a 
M. Barthou de tout ce qui avait été dit. 

ne déclcjM «710 oa n'était 1 

^m reparlai * plusifjal» reprises de l'aj-
( £ • à M. «triand, « g me «tetara a » , 
^ avait riM % r e t a S întg, moi. " 

l à Briaajrm'g renia pcraani^^sMpt 
témoignage et devant témoins da.s n dî
ner chez Voiein que dans cette affaira J'4-

0 » m J r ^ a ^ l » M t -nriatgiant et «ani
me & était visible qu une campagne poli-
U-uo se préparait, je voulus tirer la 0603» 
as clair. 

Le 14 Janvier dernier, h sept heures du 
soif, le procureur général appelé par moi 
venait 4 mon cabinat. 

Je lue ai demandé : « Qi:e signifient tou
tes oes histoires T Y a-t-fi UT procès-ver
bal ) » 

M. Fabre m'a répondu qu'il n'avait ja
mais rédigé aucun procès vert 1 de l'entra 
tign qu'il avait au jadis .-ec M. Monis *t 
lu* «était une pure mntaise du journal ta 
« Temps ». fl ajouta : « Voue êtes étranger 

cette affaire ». 
Je hii ai rappelé alors ce qu'il m'avait 

dit en novembre 1*11. 
Après avoir hésité n «elque temps, il me 

répondit : u Ceat exact ». 
près oat entretien la hasard m'« tait re

voir Me Maurice Bernard ;j» loi rapportai 
ma conversation avec M. Fahr* »' lui dis 
dans que!» terme» M m'avait perlé de l'in
cident de M. Briand et de M. Barthou. 

Les consèquanoes de la remise 
JAURES. — N'avez voua pas été préoc

cupé, au uéout de l'instruction, d'un nom
me que vous avez appelé votre ami person
nel et ne croyez-vous pas qu'il ait pu se 
produire dans celle affaire do» interven
tions de joujTOnlistcs qui sont abusives ? 

M CAILLAUX. — Je m» serais refueé à 
transmettre au président dtii conseil la 
moindre sollicitation. Je n'ai accepté de 
transmettre que la question posée par Me 
Maurice Bernard : « La gouvernement a-
t-il de* objection» 4 la remise T » 

JAURES, — N'avez-vous paa été préoc
cupé des conséquencee de cette remise '? 

M. CAILLAUX. — Cela a été une sur
prise pour moi d'apprendre que U remise 
ait été consentie pour une période aussi 
longue. 

M. FRANKLIN-BOUILLON. — Ne pen
sez-vous pas que Me Maurice Bernard n'a 
fait cette démarche auprès de vous que put. 
ce qu'on s'était plaint quo le gouvernement 
était intervenu au début do l'uihura tt par
ce qu'il craignait des interventions poiiti-

tens oopoeé ? 
M. CAILLAI X. — Parfaitement. 
M. Geonges BERY. — Poniquoi, vous qui 

étiez membre de la commission d'enquête, 
pe i'avez-vous pa* éclairée -ur les doniar-
dies que vou» avia/. faites auprès de M. M > 
nis J 

M. C\lIi,AI.'X. — Je n'en faisais pl*is 
partie. J'ai été ilepuis 11)11 min s re lies f-
nanoes et président du Conseil. Je estai* 
plus membre de ta cc>mmi9sioii q ><i id se 
aont produits \c* ini:i<l<'nts nouveaux. 

'.i. DKLAMAYE. — Vous deviez prensen-
lir le danger de laisser Rochelle continuer 
ses affaire*. 

Comment se fait-il que vous n'ayez pas 
mis la conùssion d'enquéie en garde con-
Ire le danger qu'il y avait 4 laisser Ro-
cb 'IL en liberté. 

M. CAILLAUX. — En dehors de 1'affajre 
du Paraguay, o u Rochette n'apparaissait 
qu'indirectesnent, jo n'ai pas eu connais
sance d'éîjiissions Rochette dans cette péno-
de. 

M. PAINLEVE. — Avez-vous demandé à 
vea prédécesseur» si le documenta Fabre 
existait ? 

M CAILLAUX. — Je n'en al p»s part* 
sou* celte forme. Mais M. Brand avait fa t 
allusion dan* des eon vers» lion s avec moi 
4 un procès-verbal qui aurait (Xislé. C'est 
alors que voulant en ovoir le cœur B»t j'al
lai demander 4 M. Fabre si le nrocovv-T-
bel «-viittnit. M Fabre a répondu : « C'est 
une invanHWi du journal « le Temp» ». 

La déposition de M. Cai'.lau- est termi
née. 

La séance est levée à II heures 46. et ren
voyée à 2 heures et demie jxnir entrnndr-
le proouireur général Fabre et les autres té 
moins qui devaient comparaltr? oc malin-

Séance de l'après-midi 

Le Procureur F.bre 

J^rtâfait 

« J'ai confié, dit-il, le document au 
Ministre de la Justice, qui n'avait 
pas le droit d'en disposer. > 

Pans, 20 mars. — I-a commission d'en
quête a renns sa séance 4 deux heures et 
demie. 

M. Fabre, procureur général, ast intro
duit, a 

JAURES. — Qus savez-vous sur les con-
iliticns dans lesquelles la remite du procès 
a été accordée et sur les conditions dans les
quelles vous avez rédigé le document cité 
par M. barthou ? 

M. FARRE — Quand j'ai dépose, en 1912, 
vous m'avez demandé si une haute inter-
venuon ne séteit pas produite pour me de-
nianJer d'intervenir dans la remise du pro
cès. J'ai invoqué le secret professionnel ; je i 
r:'ai pas cru pouvoir faire connaître l'entre
tien que j'avais eu avec M. Monis, prési
dent au conseil : j ai consigné cet entretien 
dans un dossier personnel La note ne de
vait pas être publiée. 

l'une saute OQféa M Briand 
Jté 4 expliquer dans fipues circons-
j'avais été appelé 4 dafinder le ren-

doct»ment eue jâ tournissais avait 
'•*re jt»diciaiie M avétait pa» per-

_ aVtaad qu* je le confiais, 
au ministre 4» la justice, qui n'avait 

sa» a» avait d'en disposer. 

« I . Itftn-o* 1 m m 
on abus déplorable... » 

Grande a été ma surprise quand, deux an* 
enrès, j'ai appris qu un journaliste avait ma 
noie entre les mains et se proposait de la 
publ'er. Je considérai* comme inviolable le 
dépôt que j'avais tait entre les mains du 
garde dea sceaux Toutes les fois qu'on ma 
Oarlé de e* toeument, jai déelsré qu'il 
D'ex'stait pas. J'Ignore dans quelles condi
tions Bioa papier »%t pataé des main» d» 
y. briand eu Jautres mains. Le détcurne-
oseat qui •» a aie fait est ua abus déplora
nte. C« document ne contient pas unu plira-
«e qui ne Eoit l expression de la vérité. 

Il est exact que j'ai reçu un ordre de M. 
Monte a l'effet de provoquer la remise de 
l'affaire Rorhette après les vacances. 

L'affaire Rochette m'a valu toutes sortes 
d'ennuis et de calomnies. Lorsque l'affaire 
allait être jusrée, je ne pouvais pas deman
der au président une rpmise de 11 à 12 mois. 
le n'avais cessé d'insister auprès de M. Bi
dault de 1 laie pour qu'il fit diligence afiq 
que l'affaire fût jugée le plus tôt possiMe. 

La neraiâe, dans ces conditions, c'était le 
recommencement de laffaire et lobl'gation 
de p..>mm?" un nouveau rapaorleiir .̂ i je 
n'étais pas reçu l'ordre, je n aurais pas ainsi 
uém> nti l»s intentions que j'avais toujours 
man'festées sur l'urgence qui! y avait a ju
ger l'affaire 

Cet ordre, je devais le faire connaître. 
A celte époque, Mo Maurice Bernard était 

en excellente santé Une demande do re
mise ris tuait d'être repoussue. Elle l'a été, 
en effet, une première fois. 

J'ai fait appeler M. Bidault de lir-ie. Je 
lai adjuré, ail avait quelque affection pour 
moi. de m'accorder ce que je lui demandais. 
Il a fini ï»ar peder à mes insfa 

Quand la nouvelle a été connue au Palais, 
tlle a causé une grande émotion. On se 
demandait ce qui avuit pu niotiver ma volte-
face. 

Mon intervention auprès de M. Bidault de 
l'isle ne tarda pas être connue. 

On a dit que, si l'on avait accordé la re
mise a Rochelte, celait pour lui assurer le 
bénéfice de la prescription.Cela est absolu
ment faux. Au moment de la remise, la 
prescription avait été interrompue j>ar des 
arrêts reconnus. Ce qui m'a Uxltgal, a» 
été de voir Rochette parvenir, grâce à de 
puissants appuis, à m'imposer une remiae 
4 laquelle je n'aurais pâmais consenti. 

L'entrevue avec M. Monis 
M. FABRE raconte son entrevue avec 

M. Menis. Celui-ci aurait dit que, dans l'in-
léiét du Gouvernement et dans celui du 
Ministre fies Finances ,il fallait remettre 
laffaire. Il aurait ajouté qu'un Procureur 
Généra! 'Iii;ne 'le ce nom pouvait tout obte 
nir île la Cour 4 laquelle il était attaché. 

JAURfS.— A quel moment avez-vous ré-
diué lu note ? 

M. FABRE. — Ma première impression 
avait été de ne pas obéir Quelques jours 
«près, sur uno nouvelle instance de la Pré-
«dt-nce du Conseil ,j'ai fini par exécuter les 
irr.tnieti>.ns que j'avais reçues. J'ai porté 
la nouvelle au Président du Conseil et j'ai 
rédiaé ma note en rentrant au Palais 

JAURES. — Vous étier sorti de l'Inté
rieur, après avoir reçu l'ordre dont vous 
partez, avec le dessein de ne pas vous y 
conformer ? 

M FARRR. ~ J'étaU inquiet, de.ee que 
I allais faire ? 

JAURES — Quand M. Monis viTOB a don
né l'ordre ? 

M FARRE J'ai drt dire : • Cest bien 1 n 
JAURES. — M Monis a-t-il nu en inférer 

que vous alliez exécuter ret ordre ? 
M. FARRE. — J'étais très préoempé. 
J'ai rédi-'é le document en vue des expli

cations nue le Garde des Sceaux pourrait me 
('•"•mander ultérieurement pour justifier ma 
conduite. 

Ce n'est qu'en 1012 que-j'ai donné une co
rne du document que j'avais redise en 1911. 

L'ATTITUDE DE M BIDAULT DE L'ISLE 
JAURÈS — Voua dites que M. Bidault de 

'isle, grés de qui vous êtes intervenu, avait 
mi par céder par affection pour vous. Quel 
-rrvicc personnel veus rendait-il ? Ne vous 

1 n auiait-il pas reniu un plus grand en refu
sant de déplacer son rôle ' 

M. !• \BRE. — Je lui ai dit qu'il me met
trait dans un mauvais cas s il refusait le 
rvnvni. 

JAI Rf'.S. — M. Bidault a> l'Isle a déclaré 
le contraire, il ^ a deux ans. 

M. t'ACRE. — M Bidault de 1 Isle n'a pas 
fait une léclaralion exacte Quand, deux 
:( urs après je lui en ai parlé, il m'a dit 
ifu'il avait fait sa déclaration pour me cou
vrir. 

L'arrestation de Rochette 
JAURES — M. Caillaux nous a dit qu'il 

avait eu avec vou» nlusieurc entrevues • que 
'ans lune vous aviez déclaré que sa con
duit* avait été irréprochable et que vous 
jviez reçu de M. Briand, dans la première 
partie d* ! affaire, l'ordre d'arrêter Rochette 

M Caillaux a ajouté que M Briand et M. 
Barthju vous avaient ionn* Tordue, quand 
vous comparaîtriez devant la commission 
(i'enuuète. de garder le silence sur ce point 

M André I.EFÊVRE — Vous auriez not-i 
cet ordre pur votre calepin. 

M. FAB"E. — Dsns une première visite 
4 M Caillaux, président du Conseil, il m'a 
lit ju'il n J comprenait pe.j que j'aje tecepté 
la responsabilité de toute l'affaire Rochette. 

alors quH «avait que j'avais engagé la pour-
juit; sur (a» instructions de M Hnjand. 

J ai répondu 4 M Caillaux qu'il était dans 
1 erreur »t que j'avais engagé les poursuites 
moi-mém» L» soir mémo, j'en ai rendu 
compta an garda) des sceaux, qui m'a ap-
[.rouvé. 

Si j'avais reçu un ordre, je n'aurais paa 
pansue J'en prendre acte 

M r$CC\f.DI. — M. c^Uaux • dit ««'an 
novembre '911 il vous avait posé une ques
tion Biir le procès-verbal et que vous lui 
avez dit que ce wxyès-verbal n'existait «as. 
Ne lui avez-vous paj dit qu'il v avait des 
ordres 1 Comme U vous demandait lasquelti, 
vous vous ét<"s récrié Sur son insi«laroe, 
vans avez dit qu'au moment où l'informa
tion juqiciaire suivait son cours, le garde 
des sceaux vour avait demandé de procéder 
à l'arrestation. 

M. Caillaux a ajouté que vous auriez dit 
qu'au montent ou la commissien d'enquête 

mVa^mmËmsaawmmm—*----~* 
•'est réunie vou* von» «ue* rendu 4 la chan-
eellene. Von» vau» seriez rendu avec M. 
Sarthou chez M. Briand. Vous auriez dis-
culé sur l'opportunité de parler te fait 4 la 
car<imi*s««a. . . 

M. FABRE. -m M Caillaux s est méprit 
aur notre onversation 

Il v avait un finaneier qui pouvait c«<i»ed 
des désastres C'est mal aaaaaltre le caraç-
ter» te M Briand que de supposer qull m « 
!onn» des -nstrlétions ou on ordre. Je nerl 
ai jamais reçu de lui U m'a dit : « Prenet 
vo» reeponsawhtée. » 

Il tst exset qu'il y a e» une eonférenM 
an mùiistèr* de l'Inférieur. U était ruturel 
aju'rvant les travaux de te epmrnisiafl les 
ministres s'en 'iitretinssent Je n al pas dit 
4 M. Cailla îx au'on m avait invité 4 ne pad 
due te vérité. Je ne l aurais fa» ««•I»*'-

(VOIR LA SUITE EN DERNIERE HEURE) 

Sanglante Tragédie 
A ROVVROY.NOUMÊA 

Lé) crime d'un mari jaloux. - Fusillade dane la 
nuit. - Deux morts. 

La populeuse cité ouvrière de la cité de 
U fosse numéro 2 des MineB de Drocourt, 
lins connue sous le nom de cité de Noumée, 
4 été jeudi soir le théâtre d'un épouvantable 
drame Un homme dont la jalousie av»it 
arsM I* bra» a tiré plusieurs salves de coups 
de revolver et a tait Jeux victimes. Voici 
les détails cu.nplets sur celle scène troaiqua 
qui 4 causé dans :H tétfion de liilly-Mcntl-
gny une viv» émotion 

Un minage d'enter 
l*e ménage Opsomer 11 est pas un inconnu 

[<our i'06 lecteur* qui pouvaient lire dans 
notre numéiti d hitr, dans le compte-rendu 
le la Cour dassists du Pas-de-Calais, lis 
'tèbats 1 une attaire de meurtre dans laquelle 
Mme Opsomer ioumt le rôle de victime. Un 
sieur Slagniulder. a la suite d'une discus
sion, lira d"s coups de revolver sur Mme 
Opsônur et sur son mari, qui s'était mis 4 
i i noartuita. ce gui lui valut cinq ans de 
réclusion. 

Celte affaire a Jté le prélude du drams 
qui va maintenant amener devant les assi-
tes le mftm,- Ojisomer, car c'est lui qui fut 
i? triste hér-'s du drame que nous allons ra
conter. 

Les époux Opsomen, qui tiennent un esta
minet situé sur la grand'route. 4 Nouméa, 
P-int loin de former co qu'on appelle un mé
nage uni. IV fréquentes et vi'jlentes discus-
fions éclatajent et souvent même le 3cn-
darmerie ètnit obligée d'intervenir pour ra
mener le coime. 

Pierre Opiomer, .15 in», qui était un mau-
vais ouvrier et sador.imit h ta boisson, 
était 'ort jaloux de sa femme, qu'il aecu-
<-ait. 4 tort ou 4 raison, d entretenir avec 
plusieurs amants de coupables rclntinns 

Jeud' mat n, les deux époux devaient par
tit pour Raint-Omer, appe'és en témo'gnnge 
devant la Ccur <l'as«ises, quand une dispute 
éclata Oosomer isiasa sa femme nantir 
seule et refusa de raommpasner. Il m dé
faut 4 l'appel de son nom et le ministère pu-
tilic requit même contre lui une condamna
tion-

Unauccesseur indésirable 
t Opsomer resta donc seul au logis et, dans 
sa solitude, il rumina des |»rojets de ven-
teHnee. Il résolut tout d'abord de vendre 
son mobilier pour se procurer de l'argent 
d abord et |<our être plus libre de sa desti-
r-ée. 

H fit appel 4 un brocanteur de Billy-Mon-
tismv, M. Tabary. qui vint voir le molnlier 
rt s'er rendit acquéreur pour la somme de 
175 franc. 

Un voisin, Huqne Henri, qui loce 4 l es
taminet Letiul, apprenant la chose, eut l idée 
•le punfit̂ r ^e l'occasion et de reprendre la 
succession 'TOpsomer, puisque celui-ci ma
nifestait l'intention de quitter son estemi-
'îet II s'aboucha donc aussitôt avec M Ta-
iiory et reetieta le mobilier pour 200 francs. 

l é marche conclnt, llnque. qui se trouvait 
chez Opsomer, envoya chercher un ami, 
M. Cvrille Verhelst et su femme, qui demeu
rent 4 l'estaminet Lheureux. Il demanda 4 
Verhel«t d aller, de sa part, trouver le bms-
srttr pnoiH-î taire du cabaret à Hémn-Lié-
lard. i*ur négocier avoc lui la reprise do 
l'établissement. D'autre part, i! pria la fem
me Verhelst de \ouloir bien consacrer quel-
mies heures au netloynae de la maison 

Comme on le voit, lluqur prenait toutes 
«es dispositions pour s installer 4 la suito 
.1 tlpsomrr. 

Celui-ci, en voyant ce qui se passait, en 
fut davanlc.ee contrarié, car il aonsidérait 
Muque comme un des amants de sa leir.mc 
et k((n ressentiment s'accrut contre lui, à la 
perspective de le voir installé 4 6a place. 
Ses désirs de vengeance s'exaspérèrent, 

K J'en tuerai deux ! » 
n résolut de Ifs mettre 4 exécution. Dans 

leslamm-t se iroivatt un consommateur, 
AUdoro l in! , qui. vers 10 heures 'lu mslin, 
'lait venu prendre un veTe. Opsomer lut 
demanda s'il vculait venir avec lui à Hé-
nm-Liélard. M Tant accepta, et, vers une 
heure de I a rés-midi, les deux hommes se 
mirent en route. 

A Henin, Opsomer se rendit chef un ar

murier et aelieta deux revolvers et derr» 
toiles de cartouches ; puir. tous deux re
vinrent 4 Billv-Monligny A 6 heure» du soir. 

tjimtne son compaynon lui demancait a 
qu'il comptait faire de ees armes, Opsomer 
répondit qu il s en servirait pour tuer .-A 
femme et un sieur Hermant Kd^ar. qui étail 
nllé, lui aussi, 4 Saint-Omer, 4 leur descente 
du train 

a Je tuerai ces leux-14, ajouta-t-il, puis 
1 la maison. » 

I H1. e du crime était 
rit du mari ja. 

l'.ux. Ms 1 va le voir, la tueri 
ne s'effectua pas tout 4 fait selon le pro
gramme que s'était tracé Opsomer 

IVndan' qj'il refait à Btllv ea compajmli 
1i lard, liiique Henri s installait chez lui 

où, :Ui!s l'après-midi, riaient réunis («mille 
: de retour d Hénin-I têtard, fa tenu 

n,e, d. i;\ caiiawid, s de locement de Huque, 
ihét>pliil<: Hughe et Ameyc François. 

A la gare de Billy 
Vers 10 heures du soir. Verhelst dérierm 

qu il allait chercher Mme Opsraaer 4 la gare 
de Bil'v, 4<!a descente du tram qui la reme
nait de Saint-Omer. II parlit, et, 4 te gare, 
il rencontra Opsomer et Tant, venus, eux 
aussi, dans le même but 

0'iand la femme sortit de la gère, sot 
man, qui sans doute avait résolu de diffé
rer l'exécution de »e« dr»««in» meurtriers, 
«approcha l'ell» et lui dit : 

— u Tu vi-ae les assises ? Tu iras biant'M 
fiiur nioi Jai ici deux cairarades dans mi 
polie et aujourd hui je n'a: p«5 peur" » 

0>mme sa femme n» répondait pas. Op. 
somer se i «pendit en violents reproches. 
Puis une dispute éc<als entre les deux époux 
qui se dirigèrent en se chamaillant ver* la 
cité de Nouméa. 

Arrivé à ;>0 mètres de son cabaret, Opso. 
mer sortit d<-, sa ixvht les deux revolvei% -t 
les montra 4 sa femme qui effrayée, se pré
cipita dans une ruelle voisine et s enfuit, en 
rourant. dans la direction du terri d» la 
fosse, pendjnt que son mari continuait t 
avancer an proférait des menace» 
Première fusillade 

Un homme blessé h mort 
A ce moment Henri Huque, Tiijophils 

Hughe, Am;ve François et la femme Ver. 
helst, qui se trouvaient dsns 1 arrière-bou
tique de l'estaminet, entondirent les cla. 
meors d'Op«omer et résolurent daller voit 
ce qui se passait 

llnque -iiivrit la marct'e, suM de la femme 
Venhelst, qu: portait la lampe, et des deux 
autres hom.nes. 

Huque ouvrit la porte Opsomer était de
vant la maison En apercevant la silhouette 
de l'homme qu'il détestait comme un ri\nl 
«e di couper dans l'ouverlure, le mari jaloux 
se rua. un revolver 4 chaque main, et une 
(•alve éclsta Coup sur cotip, il déchargea 
ses deux revolvers dans la port* grande ou-
verle. 

Huque. atteint d une balle qui l'avait lé* 
gèn-ment blessé, *éUiit effacé devant te 
meurtrier, 7111 continuait. \ t'rer en avan. 
;»nt jusque sur le seuil 

Hi'que et ses compaanons s empressèrent 
de 'iéRiierpir. mais dans leur fuite, une 
balle atteignit Hujhp Théophile dans la ré. 
aion du «ein gauche. Il roula sur le 60I, 
frappé t mort tandis que les autres trou
vaient un re-ug» dms une pièce ym? 

Opsomir. trouvant le cabaret vide et se'n 
pins s'inquiéter de l'homme qui r&tait sur te 
torque!, sortit alors par la norte donnant 
sur ig cour 

Unedeux/émesflfve 
Poursuite trafiqua 

Le croyant parti pour ne plus revenir, 
Huque, Am-ve et la femme Verhelst »or. 
tirent de leur cachette ?t reiinrent dans l'es
taminet 

Huque, dont In blessure «signait abondam-
•nent, envoya la femme Verhelst chez «n 
patronne de logement. Mme Lehut, deman
der une chemise afin d'en chaneer 

Mme Verhelst «'acquitta de !a commission 
et 1 instant d après elle revenait avec Mme 

FETJH-I.ETON PO II MAM. — H. '» 

L'EMPOISONNEUSE 
Far Pierr* DAX 

— l a a*»r» î raaytt il, vU«bieavent coatra, 

STSa^aït-u^lIiemeat. ran» retenue, lui 

T T B maraT c'eat Irénée de» Taurine», 
. , , - ' da flaehefleur .. gtr *tW, tu a» le 
•sera da AU qu'etu a eu d'Herbert- » 

cTtt, révéiauv», d*vail-U a laaraî 
• w aoiair passa devant lui : sou» 1 inten

tée d* te »eis*e, -* carreau oraqua-. 
«readtiican.ta.ae dana la» rend a-vous 

—"•ravrnat forcée daaeaatéT. »v»at et 
•pré» son mariage... . , 
"«ravi t la tettra ananym* éerlta aar M au 
asitta; I ut rtdée d» la scène que astt» Ut-
r* avait dO occasionner dana lajndaajé ;_U 
sa ait aa'MefaVart, 
IssafJia.^c.at prU 

e t M'Hertart, qui aimait Wlamant sa 
- pris an parti eatrara* pour 

TW nias laWesnpo « • r*oeno» 
l'une femme qui lavait irampé. . e t . ajou-
U-..H, euls-i» pa. aeoaf veagél NMalU 
Zn.aa.araM «r*5é7. Ella ^ ^ ' ^ « f j ^ î 
mal* Je le II loi ravi... ronreajot r» aetiarner 
0 » « tenglempe sur n « ' mmm . 

Toute» ce» reflejlon» traversèrent «on ea-
d e vai» hi«a# "ae Ooarga» attribua 4 l'é-
mi.lon. Il rérv^nd't : - . . 

_ Mm» •"»»«« ««me ,st » mare <•«*»« vé-
n ie n'.nar' " " «fr»do qœ in me y*1* 
Zs oue«t«ï»u pour l'entretenir dette. EUoI 

n'est plus. Tu étais jeune, très jeune lors
qu'elle est morte et que je t'ai pris avec 
raoi... Elle t'aimait., tu en auras la preuve 
un jour., le jour de tan mariage. 

— Le 'jour de mon mariage ?.-. répéta 
Georges. 

Presque aasattét, Aurélien regretta d'en 
avoir tant dit : 

Pourquoi parier avant vérification? 
« ai (a lettr* mentait I... 
Mentir T... 
Avec le nom da notaire 4 1 appât 
Impossible 
Les cinquante mille francs n avaient pu 

être versés que par la comtesse. 
Mais alors, la nommer?... 
Lambre continua, coneloent : 
— Une somme de cinquante mHIe francs 

repose sur t"> tête... Elle a *té remise par 
un lier» ctiex un homes* d'affaires. 

— Cinquante mille francs T... 
— Oui mon en fan!. 
— Mais, alors, ma aère n'éiait pas...^ 
Le» expressions lui paraissaient trop 

brusques ; il n» trouvait pas de • >t« «*»*i 
voilés.. Il craignait d» Uasaer la taéraoïr» 
d•! celle qui lui avait donné la jour. 

Aurélien comprit non rue. 
— Non, mon enfant, la mère n'étaitaaa 

la premier, veaua.. J» lavais rencontrée... 
dans m voyage ...à Lyon t.. Ella était belle 
sa vue me rendit fou... ta sais le reste... 

— Père, jamais j» ne te' reparlerai d* 
cela... n me suffit de s»voir que ma r. .» 
n'est pru» pour ne pos renouveler des sou
venirs oui le sont pénibles... 

Il y eut entre e'Jx un silence douloureux. 
Aurélien le rompit. 
Non» svnn- abandonné notre «qj"t, mon 

rnfanl. rep'-non- le... Cr~a-tn éprouver » . 
sentiment d'emoor pour la Jeuae « le dont 
nons csnelons ? . . _ 

Caoraes regarda »on père. Bote répondit : 

— Je crois que je l'aime beaucoup. 
— Sais-tu ( iclqûe eboee d'elle ? 
— Rien. 
— As-tu son adresse T 
— Oui père. J'ai accompagné ces dames 

chez elles 4 leur sortie du bal. 
— C'est bien, mon cher enfant,.. Demain 

matin, tu m* donneras toutes les indica
tions nécessaires pour que je me rende 4 
leur demeure... X. est avis que pour de» 
questions au-si r' "cales que celle d'une de
mande en mariage, il vaut mieux ag r soi-
même que de se servir d'intermédiaire, 

vQuand George» eut laissé son père dans 
la chambre attenante 4 la sienne et qu'il sa 
retrouva seul, 1] se demanda : 

— Demander la main d'Hitberte Grand-
jean ! 

Etait-ce possible. 
Tout lui disait que la jeune We lui ren

dait le sentiment qu'a éprouvait ; néan
moins ,la démarche qu'allait entreprendre 
son père le jetait dans uns profonde rèv*. 

N'étaii-U pas préférable d'attendre. Il 
était jeune', fl n'avait pas de position! 
Quelques mois seulement le séparaient d. 
son dernier examen de droit, 

Puis, l'amour se mettait do te partie «t 
plaidait. 

Attendre ? 
Pourquoi? 
Une thèse éiait-efle nécessaire pour vivra 

d'un bonhe . parfait, 14-baa, 4 Glorioles, 
avec son Hltberte adorée T 

Une Ihèse était-e". orgeat» pour faire ce 
f i» «o npire avait fait toute sa vie : dirige» 
tes fermier» T 

Il .ourlait el tendait les bras 4 la V.-!oa) 
chérie en rêvant follement, puis il pensait 
A la comtesse. 

C'était trop de bonheur 4 !s fois. 
Un instant H sa dit qu'il parierait 4 son 

père de madame de Rochefleur, mais tout 
aussitôt il pensa 4 la recommandation fait*. 

a Ne ' iriez pas... >'>• tiens... juaqu'4 nou
vel ordre. " 

Lui déplaire? 
Non, il se tairait. 
Du reste pour parler de la comtesse pour 

exjiliquer comment fl l'avait connue, jl au
rait fallu parler . 1 duel, et cela, fi ne le 
voulait pas. 

Dans la nuit. Lambre réfléchit. 
Une rage sourde l'agitait, sous l'influence 

de l'idée tUe. 
Qui donc était au courant de l'amour de 

son fils ? 
Qui l'approchait? 
Ce n'était pas la comteese, ce ne pouvai t 

être elle, il y avait un tiers dans la confiden
ce ; quelqu'un dont na sa méfiait pas Geor
ges... 

Une pensée subite lui vint : U se leva sur 
son séant. 

Virginie vivalt-eHe? 
Cette femme oui, jadis, avait pris soin dp 

l'enfant el qui l'avait aimé, n'était-eUe pa» 
capable d'un élan pour celui qu'eHe cvalt 
élevé?... 

Vivsit-ejle?..., 
Vorait-ef!» Georges ?... 
Non, car le jeune homme en aurait infor

mé son père. 
Il aurait surpris un bot, ua dessous dans 

des vtsilr» asaidues de 1» vieille Slla et fl 
aurait questionné celui pour lequel il n'y 
avait aucun secret. 

Cependant, le cachet posai de la ' '*r. 
anonvm* était de Pr-ls!... rXa su/Usai! j 
pour orrétfr l'atlenlion de Lambre. 

e versement fait par la eomte'se n'avait I 
<u être communiqué qo'é la veie'1'" dite; 
l'orgne-l de la gran e dam» se serait refusé 1 
& ouvrir sa plue 4 tout autr' I 

Aurélien Lambro avait complètemeni per. 
du de vue madenv «elle Virginie Dona-
mour; Il n'en avait jamais entendu parler 
depuis qu'elle lui avait remis George». 
(Ju'imporle ! il alait faire des reoherchea. 

Naturellement, il n'en dirait pas un mot 
4 son (ils, de ces rechorches. 'fj les ontre-
{irenait. c'était par curiosil'. ir une sa-
isfaction personnelle, espérant arraoh.r 

une expiical.an 4 la brave tille si elle avait 
trempé dans l'écrit anonym . 

Si Lambre avait eu ua indice qui lui e«t 
ouvert une piste, les difficultés auraient été 
apianies. 

Ce n'était pas 1 cas. 
Il décida donc de jouer le tout pour le 

tout. 
Virginie avait vécu 4 Paris pendant de 

longues années, pourquoi l'aurait-elie quit-
lie?... 

Il se rendit te icntemain «u seul endroit 
•A i pouvait >-4>l-nir ur renseignement : 4 
la Préfecture <ie notice-

Là, ii donna las nom et prénom dd la 
vieille fille, son âge, qu'il put indiquer assez 
exactement et il demanda d'activé» et sé-
rt*<îses recherche», en affirmant qu* Virgi. 
aie Bonamour habitait 4 Paris. 

— Monsieur voudrait-il passer diaa quel
que» jour» ?... 

— Je souhaiterais que l'on agit le plus 
vite possible dit-Aurélien. 6'il faut payer, 
J« paierai. Cette personne n'est pas une 
personne qne l'on doive rechercher dan- las 
milieux louches. Cest une très honnête fem
me, dont je connais la loyauté et avec qui 

t"ai ep jadis des q 'e«t:rns d'intérêt» k dé-
atlrc. Elle doit vivre dans un appartement 

mo<le«te. avec 00 r»odeste evenu. 
— Ce serj un hasard. mon«ieur, si, sans 

aucune Indication, non» trouvons cetfe per
sonne. Nous essaierons, néanmoins. On a 
quelquefois i» main heurq|se-

• • 
— Pourrait-on se mettre 4 la besogne au. 

jouru'hui mêiu 
— Certainement... S: monsieur est maltro 

de .-Kin temps, il iiourra revenir tous les 
jours 4 l'heure où tes bureaux sont ouversa. 

Tous les jours:... ce serait peut-étio 1 
peu fréquent, mais Aurélien Lambre *>i-
taitait si vivement de se trouver en face da 
Virginie, qu'il résolut de ne i>»s ménage!' 
*8 petne. 

La question du notaire I absorbait aus?'j 
Irait-il ou u irait-il pas chez lu. ? 

S aseureruit-ii avunt Unie» démarche 
auprès des dame» Grandjean, qoa la sommu 
«tait versée t 

La crainte du ridicule «e teignant 4 1 1 
sentiment u oraucil \\ npécbv enl d'asi- 1 
il ne youiait pas avoir l'ate d'acceptar lui, 
nomme, même pour son fi!*, una so'....ei 
d argent qu'on pouvait regard 1 comme uni 
aumône. 

11 donnerait i Georges, oui s'assurerait. 
le nom du notair*. 

Pendant plusieurs jours, Aurélien t'il 
W*ct au bureau des nenseignemeoia du 
boulevard du Palais, puis il n'eut pas i« 
jemp» de s'y rendre do quarante-bujt heu-

4 tetrlféeterï'" "•"* " "*• '* ^ ^ 

LMJâre appnt. en effet qq une demov-
! î r ^ . u ^ o m * e v ' f u i l e Bonamour UabUaii 

(A SUIVRE) 

BiprfiE lEiEirm-iiiEz: 
— m»atl»ai 
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